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Des semences transgéniques insecticides

Depuis toujours, l'agriculteur lutte contre les dégâts cau-
sés par les insectes ravageurs des cultures. Depuis les
années 50, l'arme de prédilection dans cette lutte est l'in-
secticide chimique. Les progrès réalisés dans le domaine
des biotechnologies végétales ont fourni de nouvelles
armes à l'agriculteur dans sa guerre aux ennemis des cul-
tures : les variétés transgéniques tueuses d'insectes. Ces
variétés permettent à l'agriculteur de réduire son usage
d'insecticides chimiques, voire de s'en passer. Jusqu'à pré-
sent, toutes les variétés résistantes aux insectes qui ont été
commercialisées ont reçu un gène isolé chez Bacillus thu-
ringiensis (Bt), une bactérie du sol dont les protéines
insecticides sont utilisées comme moyen de lutte en agri-
culture biologique depuis les années 70. Dans les variétés
transgéniques Bt, ces protéines sont synthétisées directe-
ment par la plante. Des variétés Bt de maïs et de coton
sont cultivées aux Etats-Unis depuis la fin des années 90.
Les premières variétés de maïs Bt étaient résistantes à la
pyrale (Ostrinia nubilalis) et, l'année dernière, une varié-
té résistante à la chrysomèle des racines (Diabrotica vir-
gifera virgifera) a été commercialisée.

Les armes de destruction massive des ravageurs de cul-
ture que sont les semences transgéniques Bt ont cepen-
dant, tout comme les insecticides chimiques, leurs
propres limites. Il y a un risque d'évolution de résistances
aux toxines Bt dans les populations d'insectes ravageurs,
rendant moins performante voire inopérante la semence
insecticide dans son combat. Ce phénomène a été obser-
vé dans le passé pour les insecticides chimiques. Il a
amené les agriculteurs à accroître le dosage et la fré-
quence d'utilisation ou à adopter de nouveaux pesticides
plus onéreux. Cette évolution n'est pas sans coût pour le
secteur agricole et la société dans son ensemble. La com-
mercialisation réglementée des semences transgéniques
est une opportunité pour les autorités de régulation d'in-
tervenir pour encadrer leur utilisation afin de ne pas
reproduire ces inefficacités.

La stratégie des "zones refuges" obligatoires

Afin de retarder le développement de résistances au Bt,
les autorités nord-américaines (États-Unis et Canada)
ont mis en place une stratégie dite de "zones refuges"
obligatoires. Aux États-Unis, l'Environmental
Protection Agency (EPA) oblige, par l'intermédiaire des
semenciers, tout producteur de maïs ou de coton Bt à
semer une fraction de son exploitation en variétés
conventionnelles (non Bt). Cette fraction est, par
exemple, de 20% de la surface de maïs pour le maïs Bt
dans le centre-ouest des États-Unis (Corn Belt). Ces
zones fournissent un "refuge" aux insectes sensibles au
Bt. L'objectif est de maintenir un stock d'insectes sen-
sibles susceptibles de limiter la prolifération d'un gène
de résistance au Bt. Génération après génération, la
population d'insectes sensibles va diluer le gène de
résistance dans la population totale et, ainsi, limiter son
expansion (pour plus de détails, voir Bourguet, D. ;
Desquilbet, M. et Lemarié, S. 2003a et 2003b).

Outre la zone refuge obligatoire, on peut imaginer
d'autres stratégies de régulation dont l'objectif est de
ralentir le développement de résistances. Par exemple,
une taxe sur les semences transgéniques insecticides
et/ou une subvention sur les variétés conventionnelles
pourraient inciter davantage d'agriculteurs à planter des
semences conventionnelles. Leurs parcelles serviraient
alors de zones refuges. Une solution de type permis
négociables est également envisageable. Il suffirait d'au-
toriser les agriculteurs à s'échanger leurs surfaces de
zone refuge obligatoire. Un producteur pourrait planter
la zone refuge de son voisin en échange d'une compen-
sation financière. L'objet de notre recherche est de pro-
duire des éléments de réponse à la question du choix
d'instrument de régulation. Elle combine deux disci-
plines, la biologie et l'économie, à travers deux
méthodes d'analyse.
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Simulations à partir d'un modèle
biologique et économique

Le premier travail de recherche, Vacher et al. (2004),
s'appuie sur un modèle dynamique biologique et écono-
mique calibré sur des données du secteur. Les éléments
de réponse sont fournis par des résultats de simulations.
Ainsi, il apparaît qu'une taille de zone refuge comprise
entre 4% et 45% préserve la sensibilité au Bt tout en étant
profitable à long terme aux agriculteurs. En dessous, elle
est trop faible pour limiter le développement de la résis-
tance. Au- dessus, la sensibilité au Bt chez les insectes est
certes préservée mais le coût est trop élevé pour les agri-
culteurs qui sont perdants au bout du compte. Les simu-
lations prennent en compte également les problèmes
d'opportunisme de la part des agriculteurs : plusieurs scé-
narios de conformité à la réglementation de la zone refu-
ge obligatoire sont testés. Enfin, les premier résultats de
simulation suggèrent que la taxe sur les semences Bt doit
être particulièrement élevée pour inciter les agriculteurs
à adopter des semences conventionnelles.

Zone refuge versus taxe dans un modèle
stylisé avec mobilité

Le second travail de recherche, Ambec et Desquilbet (en
cours), analyse le choix d'instrument de régulation (zone
refuge versus taxe sur les semences Bt) à partir d'un modè-
le stylisé. Il montre comment ce choix dépend de la loca-
lisation de la production et de la dispersion des insectes. 

Le modèle considère des exploitations agricoles voisines
dans lesquelles le besoin de régulation naît de la mobili-
té des insectes d'une exploitation à l'autre. En effet, dans
le cas contraire, un agriculteur rationnel constituerait de
lui-même une zone refuge afin de garantir ses rende-
ments futurs. Comme, en réalité, un insecte circule d'une
exploitation à l'autre, l'agriculteur ne valorise pas la tota-
lité des bénéfices de sa zone refuge tout en supportant la
totalité des coûts, en particulier si ses voisins ne consti-
tuent pas eux-mêmes de zones refuges. Par conséquent,
chaque agriculteur a intérêt à sous-dimensionner sa zone
refuge par rapport à la taille optimale, voire à ne pas
créer de zone refuge. 

Une zone refuge obligatoire permet de rétablir l'efficaci-
té lorsque les agriculteurs sont identiquement vulné-
rables aux insectes. C'est alors l'instrument de régulation
optimal quelle que soit la dispersion des insectes dans les
exploitations. Par contre, si les agriculteurs sont hétéro-
gènes quant à leur vulnérabilité aux insectes (lorsqu'ils
font face à différentes populations d'insectes du fait du
climat ou de la présence d'autres cultures par exemple),
la zone refuge obligatoire n'est plus l'instrument idéal.
Sa taille étant uniforme, elle ne s'adapte pas aux condi-
tions locales de chaque exploitation. Un instrument de
régulation tel qu'une taxe ou une zone refuge transfé-
rable permet aux agriculteurs d'adapter la taille de la
zone refuge à leur exploitation.

Lorsque les insectes sont parfaitement mobiles, au sens
où ils se répartissent également dans les exploitations
agricoles, et les agriculteurs hétérogènes quant à leur
vulnérabilité aux ravageurs de cultures, une taxe sur les
semences Bt et/ou une subvention sur les semences
conventionnelles permettent de rétablir l'efficacité. En
effet, les agriculteurs qui ont peu de problèmes d'insectes
vont être encouragés à semer des variétés convention-
nelles, leurs exploitations servant ainsi de zone refuge.
La zone refuge est alors concentrée dans une même
région. Sa taille peut être ajustée par le montant de la
taxe et de la subvention. Lorsque les insectes sont par-
faitement mobiles, la localisation de la zone refuge a peu
d'importance. Les utilisateurs de semences Bt bénéfi-
cient de cette zone refuge au même titre que si elle était
voisine de leur exploitation. Par contre, si la mobilité des
insectes est limitée, la localisation est importante. La
zone refuge est alors très peu performante pour diluer le
gène de résistance, voire inopérante du fait de son éloi-
gnement des champs de culture Bt. 

En résumé, le choix entre zone refuge obligatoire et taxa-
tion des semences Bt comme instrument de régulation
pour contrôler le développement de résistances dépend de
la mobilité des insectes. Lorsque cette mobilité est rédui-
te, la zone refuge obligatoire est un meilleur instrument.
Par contre, lorsqu'elle est étendue à une zone où les agri-
culteurs sont hétérogènes quant à leur vulnérabilité aux
ravageurs des cultures, la taxe semble préférable.
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